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Jugement du Tribunal de grande instance de Nanterre du 24 mai 2000  
 
UEJF c/ Multimania Production  

Faits et proce dure  

Le 17 fe vrier 2000, l'UEJF a de couvert 
l'existence sur le re seau internet d'un site 
"www.multimania.com/nsdap/", nsdap e tant le 
sigle du parti national socialiste ouvrier 
allemand, plus connu comme le parti nazi ;  

L'examen du contenu de ce site a fait apparaıtre 
de nombreuses re fe rences a  l'ide ologie nazie 
sous forme, notamment de croix gamme es, de 
sigle SS, d'aigles nazies, de rubriques 
concernant l'histoire des SS, le serment des 
jeunesses hitle riennes, l'arbre ge ne alogique du 
Fuhrer, la vie d'Adolf Hitler, des extraits de Mein 
Kampf, des chants ne o-nazis ;  

Dê s le 17 fe vrier , l'UEJF est intervenue auprê s 
de la socie te  Multimania, fournisseur 
d'he bergement du site pre cite  pour obtenir sa 
fermeture et l'identite  de son cre ateur ; 

Le mô me jour, Multimania assurait L'UEJF de la 
fermeture du site mais se refusait a  
communiquer l'identite  de son abonne  en raison 
des dispositions le gales relatives aux donne es 
personnelles, pre cisant que ce renseignement 
pourrait ô tre fourni au vu d'une simple 
ordonnance rendue sur requô te ;  

Le site effectivement ferme  aurait e te  rouvert 
imme diatement par son cre ateur a  la mô me 
adresse pour ô tre a  nouveau ferme  le 18 fe vrier ;  

Par acte du 7 mars 2000, L'UEJF a saisi le 
tribunal d'une action en responsabilite  dirige e 
contre Multimania au terme de laquelle elle 
re clame :  

- la communication sous astreinte de l'identite  du 
cre ateur du site, ainsi que toute information 
relative a  l'ouverture du compte "nsdap" et a  son 
fonctionnement;  

- la somme de 1 franc a  titre de dommages-
inte rô ts ;  

- l'interdiction sous astreinte faite a  Multimania 
d'he berger le site "nsdap" ;  

- que soit prescrite a  Multimania, sous astreinte, 
l'obligation de mettre en place un processus de 
recherche approprie  lui permettant de retrouver 
et de supprimer des sites qu'elle he berge tous 
contenus racistes, antise mites, ne gationnistes ;  

- que soit prescrite a  Multimania, sous astreinte, 
de modifier sa proce dure d'ouverture de compte 
afin d'exclure a  l'avenir, et en tout cas pre venir 
l'ouverture de sites sous une fausse identite  ;  

- la publication du jugement dans cinq quotidiens 
ou hebdomadaires ;  

- la publication du jugement, sous astreinte, sur 
internet ;  

- la somme de 1 franc au titre des frais hors 
de pens.  

Au soutien de son action, l'UEJF reproche a  
Multimania, sur le fondement de l'article 1383 du 
code civil, d'avoir manque , en tant que 
professionnel de l'internet a  ses obligations de 
prudence et de diligence :  

- en he bergeant un site dont l'illice ite  e tait 
aise ment de tectable par le moyen d'un moteur 
de recherche ;  

- en contractant avec un individu dont elle ne 
s'e tait pas assure e de l'identite  ;  

- en omettant de mettre en oeuvre les moyens 
ne cessaires pour que le site ne soit re tabli aprê s 
sa fermeture ;  

L'UEJF insiste sur le caractê re lourdement fautif 
des abstentions de Multimania, de ja  condamne e 
dans des circonstances similaires pour avoir 
he berge  un site au contenu manifestement 
illicite, et qui n'a rien fait pour reme dier a  cette 
situation, encourageant ainsi, par l'impunite  
qu'offre l'anonymat, les de rives les plus 
condamnables ;  

La socie te  Multimania s'oppose a  l'action 
engage e contre elle ;  

Elle indique d'abord avoir satisfait a  la demande 
de communication de l'identite  du cre ateur du 
site, puis elle conteste toute responsabilite  ;  

Elle fait valoir qu'elle a satisfait aux obligations 
de prudence et de diligence qui lui ont e te  
impose es par une pre ce dente de cision en 
matiê re d'information de vigilance et d'action ;  

En matiê re de vigilance, elle soutient notamment 
que la de finition de mots cle s pertinents 
permettant la de couverte des sites racistes et 
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antise mites est difficile pour des personnes qui 
ne sont pas implique es quotidiennement dans la 
lutte contre ces ide es et elle souhaite que l'UEJF 
accepte de collaborer avec elle pour mettre en 
place un systême aussi performant que possible 
;  

Concernant l'action, elle pre tend que la preuve 
n'est pas suffisamment rapporte e de la 
re ouverture du site aprê s sa fermeture par ses 
soins ;  

Elle ajoute qu'il n'existe pas de lien de causalite  
entre la faute suppose e de Multimania et le 
pre judice invoque  puisqu' il est impossible de 
contro ler en temps re el et a priori le contenu des 
pages he berge es et qu'il e tait donc impossible 
d'empô cher la mise en ligne du site incrimine  ;  

La socie te  Multimania forme donc une demande 
reconventionnelle tendant a  obtenir la 
publication du jugement e cartant sa 
responsabilite  ;  

A titre subsidiaire elle sollicite la de signation d'un 
consultant pour obtenir des pre cisions 
techniques destine es a  e clairer le tribunal sur le 
fonctionnement de son service ; 

Plus subsidiairement, elle s'oppose dœune part a  
la mise en place d'un processus de recherche 
des sites racistes et antise mites tel qu'il est 
propose  par l'UEJF en raison de l'impossibilite  
mate rielle de le re aliser, d'autre part, sur le 
fondement de l'article 5 du code civil, a  la 
modification de sa proce dure d'ouverture de 
compte ;  

Enfin, la socie te  Multimania s'oppose a  la 
demande, disproportionne e selon elle, de 
publication de la de cision sur son serveur ;  

De cision  

Par re fe rence a  lœarticle 1383 du code civil, le 
fournisseur dœhe bergement est tenu dœune 
obligation ge ne rale de prudence et de diligence.  

Il lui appartient de prendre les pre cautions 
ne cessaires pour e viter de le ser les droits des 
tiers et il doit mettre en oeuvre a  cette fin des 
moyens raisonnables  dœinformation, de vigilance 
et dœaction.  

Au titre de lœobligation dœinformation, lœUEJF 
reproche a  Multimania de ne pas sœô tre assure  
de lœidentite  de lœe diteur du site quœelle incrimine 
lors de lœouverture de son compte auprê s dœelle ;  

Cependant aucune obligation le gale nœexiste 
dans ce domaine a  la charge du fournisseur 
dœhe bergement ;  

Cette absence de rigueur, ge ne rale dans la 
profession tant au plan national quœinternational, 
est dœailleurs pallie e par la faculte  dont dispose 
le fournisseur dœhe bergement de se faire 
communiquer par le fournisseur dœaccê s les 
e le ments certains de lœidentite  de son client, au 
terme dœune proce dure judiciaire rapide dont il 
doit assurer la charge lorsque des tiers sont 
apparemment le se s ;  

Ces renseignements sont alors a  la disposition 
de ces tiers ; Lœanonymat des e diteurs de site est 
donc des plus pre caires et ne peut ô tre 
conside re , a  lui seul comme favorisant 
lœe mergence de sites illicites.  

LœUEJF reproche encore a  Multimania un de faut 
de vigilance concernant le contenu des sites 
quœelle he berge ;  

En de pit du caractê re volatile des informations 
stocke es sur le serveur de lœhe bergeur, celles-ci 
sont destine es par leurs auteurs a  rester un 
certain temps a  la disposition du public et donc 
du fournisseur dœhe bergement ;  

Par conse quent, celui-ci ne peut pas sœabriter 
derriê re le caractê re parfois fugace de certaines 
informations pour sœabstenir de tout contro le ;  

En effet, il nœest pas exige  du fournisseur 
dœhe bergement quœil exerce une surveillance 
minutieuse et approfondie des sites quœil abrite et 
pour les raisons techniques quœil avance , ce 
contro le qui ne peut ô tre effectue  a priori, avant 
la mise en ligne du site dont lœinitiative revient a  
lœinternaute, est ne cessairement ale atoire et 
faillible du fait des man– uvres de 
contournement entreprises pour le de jouer ;  

Lœobligation qui lui est faite nœest pas une 
obligation de re sultat.  

Cependant, lœhe bergeur doit prendre les 
mesures raisonnables quœun professionnel avise  
mettrait en – uvre pour e vincer de son serveur 
les sites dont le caractê re illicite est apparent, 
cette apparence devant sœappre cier au regard 
des compe tences propres du fournisseur 
dœhe bergement.  

A ce titre, Multimania expose avoir entrepris un 
certain nombre dœactions de surveillance 
permanente du contenu des sites he berge s 
base es sur leur de nomination, leur format, leur 
fre quentation, leur volume ;  
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Elle ajoute que sa mission de veille est dœautant 
plus efficace quœelle la mê ne dans certains 
domaines, comme celui de la pe dophilie, avec la 
collaboration dœorganismes et dœassociations au 
fait de ces activite s, du comportement et des 
habitudes des internautes contrevenants et 
produit dans ce sens lœattestation du pre sident 
dœune association luttant contre la pe dophilie 
(piê ce 35) ;  

En lœespê ce, la de tection du site illicite aurait pu 
ô tre re alise e par lœemploi dœun moteur de 
recherches interne base  sur des mots cle s 
e voquant lœide ologie nazie et le martyr juif ; 
cependant, une recherche effectue e 
poste rieurement a  la de livrance de lœassignation 
de montre que, base e sur les mots les plus 
courants sugge re s par lœUEJF tels : nazi - Hitler 
˝ heil ˝ juif , elle de bouche sur un re pertoire de 
12 000 pages environ dont la plus grande 
majorite  est soit dœinspiration historique, soit 
inspire e par la lutte anti raciste ;  

Seul lœemploi du terme �nsdap� aurait e te  de 
nature a  permettre la de couverte du site illicite 
en re duisant notablement le champs des 
investigations ne cessaires ; cependant, le choix 
de ce critê re plus finement pertinent de pend 
dœune culture spe cialise e dont il ne peut ô tre fait 
grief au fournisseur dœhe bergement de ne pas la 
posse der ;  

Dê s lors, la responsabilite  du fournisseur 
dœhe bergement devant sœappre cier selon ses 
compe tences propres et non selon les 
compe tences ide ales de tiers rompus au 
domaine de la lutte contre le racisme et 
lœantise mitisme, aucune faute ne peut ô tre 
retenue a  lœencontre de Multimania.  

LœUEJF reproche enfin a  Multimania une 
abstention fautive dans le domaine de lœaction 
quœelle doit mener pour faire disparaıtre le site 
illicite, celui-ci e tant encore accessible le 17 
fe vrier a  19 heures aprê s une remise en ligne, 
alors que lœattention de Multimania avait e te  
attire e sur ce site dê s 11 heures et quœelle avait 
indique  lœavoir ferme  ;  

Multimania conteste lœaffirmation de lœUEJF 
concernant la remise en ligne du site pendant 
quelques heures, les documents verse s aux 
de bats sur ce point e tant selon elle de pourvus 
de force probante ;  

A de faut de production dœun constat dœhuissier 
dont les mentions feraient foi, il ne peut ô tre 
exclu que , comme le soutient Multimania, la 
copie produite par lœUEJF au soutien de ses 
affirmations ne provienne, a  lœinsu mô me de 
lœUEJF dont la bonne foi ne peut ô tre mise en 

doute, de la me moire cache de son logiciel de 
navigation ou du serveur proxy de son 
fournisseur dœaccê s.  

En lœe tat des piê ces produites, le tribunal ne peut 
que constater que la preuve de la ne gligence de 
Multimania nœest pas rapporte e ; il convient de 
rappeler que, mô me si Multimania nœa pas 
estime  utile dœappeler en cause lœe diteur du site 
litigieux, ce qui aurait e te  souhaitable pour la 
de fense bien comprise de ses inte rô ts, elle a fait 
les diligences ne cessaires avant mô me la 
re ception de lœassignation pour lœidentifier et 
communiquer ses coordonne es a  lœUEJF, ce qui 
a permis a  celle-ci de de poser une plainte 
pe nale contre lui.  

Dans ces conditions, la responsabilite  de 
Multimania ne peut ô tre retenue et lœaction de 
lœUEJF doit ô tre rejete e.  

Il nœy a pas lieu dœordonner judiciairement la 
publication de la pre sente de cision ; en effet, 
Multimania est un des acteurs majeurs sur un 
plan national de lœhe bergement en matiê re 
dœinternet et son influence est suffisante pour 
promouvoir la de cision judiciaire qui lui 
be ne ficie.  

Par ces motifs 

De clare mal fonde e et rejette lœaction de lœUEJF ;  

La condamne aux de pens dont distraction au 
profit de Maıtre Se dallian avocat, dans les 
termes de lœarticle 699 du nouveau code de 
proce dure civile.  
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